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DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 4 juillet 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 6 juillet 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le quatre juillet à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 28 juin 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison de 
l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 26 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle 
CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Catherine OMONT, Aliki 
PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud 
LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 6 
Éric LE FEVRE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Retardée ayant donné pouvoir : 1 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

  



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 4 Juillet 2022 

 

2022.07/82 

RESSOURCES HUMAINES – MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS – ADOPTION – 
AUTORISATION 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire − Conformément à l’article L 313-1 du code général de la fonction publique, 
les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés et modifiés par l’organe délibérant de 
la collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des 
emplois à temps complet et non complet nécessaire au fonctionnement des services, et d’apporter 
des modifications au tableau des emplois pour répondre aux évolutions des postes de la collectivité. 
 
Afin de tenir compte des mouvements du personnel au sein de la collectivité, il est proposé de modifier 
le tableau des emplois de la façon suivante :  
 

- Suppression d’un poste d’animateur principal de 2ème classe titulaire à temps complet et 
création d’un poste d’assistant de conservation principal de 2ème classe titulaire à temps 
complet suite au changement de filière d’un agent, 

 
- Suppression d’un poste d’animateur principal de 1ère classe titulaire à temps complet et 

création d’un poste d’attaché titulaire à temps complet, suite à la réussite à concours d’un 
agent, 

 
- Suppression d’un poste d’animateur principal de 2ème classe titulaire à temps complet et 

création d’un poste de conseiller des activités physiques et sportives titulaire à temps complet, 
suite à la réussite à concours d’un agent, 

 
- Suppression d’un poste d’adjoint technique titulaire à temps complet et création d’un poste 

d’animateur titulaire à temps complet, suite à changement d’organigramme. 
 

- Création de deux postes d’adjoints techniques titulaires à temps complet, pour des missions 
d’agents de convivialité en résidence autonomie. Ces deux postes s’inscrivent dans la 
démarche de résorption de l’emploi précaire menée par la collectivité, permettant de 
proposer une stagiairisation à des agents actuellement en contrats au sein de la collectivité.  

 
Par conséquent, je vous propose d’adopter le tableau des emplois présenté ci-après 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général de la fonction publique ; 

VU l’avis du Comité technique du 29 avril 2022 ; 

VU le budget de l’exercice 2022 ; 

 
CONSIDÉRANT 

- Que l’article L 313-1 du code général de la fonction publique prévoit que les emplois de chaque 
collectivité sont créés par l’organe délibérant de celle-ci ; 

  



 
 

- Qu’aucune création d’emploi ne peut intervenir si les crédits disponibles au chapitre budgétaire 
correspondant ne le permettent pas ; 

- Que la nomination d’un agent est subordonnée à l’existence d’un poste ; 
- Que les suppressions d’emploi relèvent également de la compétence de l’assemblée délibérante et 

doivent être soumises en amont pour avis au comité technique. 
 
VU le rapport de Monsieur Le Maire ;  
 
Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE : 
 
- De supprimer un poste d’animateur principal de 2ème classe titulaire à temps complet et de créer 

d’un poste d’assistant de conservation principal de 2ème classe titulaire à temps complet, 
 

- De supprimer un poste d’animateur principal de 1ère classe titulaire à temps complet et de créer 
un poste d’attaché titulaire à temps complet, 

 
- De supprimer un poste d’animateur principal de 2ème classe titulaire à temps complet et de créer 

un poste de conseiller des activités physiques et sportives titulaire à temps complet, 
 

- De supprimer un poste d’adjoint technique titulaire à temps complet et de créer un poste 
d’animateur titulaire à temps complet, 

 
- De créer deux postes d’adjoints techniques titulaires à temps complet. 
 
 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans ces emplois sont 
inscrits au budget de la Ville, chapitre 012, articles 64111 et 64131. 
 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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